
On s’abonne au bureau de la réaction rue Souve- 
Pont n 3so: riiez les dames Mahoui et de 

rAïOMrs' maison joignante; et M. Latocr , impri- 
meur-1-braire , rue du Pont-d'Ile, continuera a rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonce8*

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bertbot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 cts. P.-B, 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B.„ 
pour les autres villes du royaume.

ANGLETERRE.

Londres , le 4 août, — On a fait main basse ces jours-ci à 
I Wicfcwar, dans le comté de Soinmerset, sur une bande de 
■ voleurs laquelle y existait déjà depuis 7 ans, dans une caverne 
H avant son entrée par la cheinine'e d’une habitation d’un vieillard, 
ï qui en fesait partie. La bande se composait de l\o à 5o individus , 
K dont 3t, tant hommes que femmes , sont tombés entre les mains 
( de la justice.

— Voici ce qu’on trouve dans l’Wstoire de Kent de Hasted à la page 
343 du premier volume : « Henri Smith , écuyer , de Sevenoaks , comme il 

i paraît par son épitaphe , a donné , par testament, 1000 liv. st. pour acheter 
t un terrain à perpétuité, aBn de délivrer les pauvres captifs et prisonniers da 

Ja tyrannie des Turcs* 1 » Son testament est daté du i!\ avril 1627. Il est à 
1 désirer qn’on s’assure de quelle manière cetargent est et a été employé, con- 

formément au vœu du testateur, et le comité grec fera bien de vérifier ce fait. 
M Smith a élé enterré à Wandsworth ; il était citoyen et alderman de 
Londres.

BAVIÈRE.

Wurtzbourg, le a5 juillet. — A l’égard de la religion , le roi 
a récemment saisi une occasion solennelle pour dire en public à 
l’évêqnede Freysing • « Je ne sais pas comment on a pu re'pan- 
« dre one j’e'tais bigot, rien n’est plus faux', je suis fidèle à la reli- 
“ gion de mes pères, mais j’honovetous les cultes et je maintiendrai 
« leurs droits garantis par la loi fondamentale. » Le cierge' ca- 
tuolique s’est jusqu’ici sagement refusé à toute tentative qui se
rait contraire aux intentions si hautement énoncées par le 
monarque. En visitant les deux grandes villes commerciales 

I ( Augsbourg et Nuremberg) , le roi s’est expliqué devant une 
grande réunion de bourgeois , à peu-près dans ce termes.

« Je ne compte que sur mon peuple. Mes serviteurs payés 
« peuvent ne pas me dire doute la vérité. Dites-la moi, mes amis 
« et vous serez toujours écoules. C’est vous qui payez tout. Je 
« veille tous les jours,dès le grand matin , à remettre de l’ordre 
« dansnos finances,... J’ai réduit l’armée parecque, dans le temps 
« ou nous sommes, une monarchie du second rang doit compter 
* pour sa défense sur le courage de tous les citoyens 

li a de'cide'ment repoussé toutes les demandes de M. de Met- 
ternich pour des cbangeinens relatifs à la liberté de la presse et 

: » la publicité des séances des deux chambres. On rapporte gé- 
I neralement un propos très piquant du roi, lors du départ pour 
I vienne d’un seigneur bavarois , attaché à sa personne ; il lui 

adressa , de manière à être entendu de toute la cour les 
I xiIV,ant;es. Paro^eSi « Quand vous aurez l’honneur de voir 

1 1 ■ je prince de Mettgrnich, priez-le de ma part de ne pas 
avoir tant de peur de la constitution de Bavière , et assurez-le 
*jne je 11e serai jamais roi de jacobins , mais qu’aussi 

’ AT I* cesserai jamais'; d’être roi des Bavarois. » Oh sait que 
.de Metternich , et son confidentintimeM.de Geulz , don- 

fleitt aux rois constitutionnels modernes le sobriquet de Ja- 
cobnea-Knig.

Voila des faits dont on s’entretient publiquement en Bavière, 
‘ <1UI remplissent tous les coeurs d’espérance. ( J, des Débats.)

FANGE.
Paris , le 6 août. — Un journal allemand annonce que la 

ïeine de Suède est partie pour faire un voyage dans le midi de 
iâ r rance.

à II ®°*;sc^'ldonrle aujourd’hui à sa maison de campagne 
°ulogne , un grand dîner où sont invités les ministres , les 

ln assadeurs et autres personnages de distinction.

ln nom du comte Davons doit être ajouté à la liste des pairs qui se
p Prononcés pour la publicité des débats dans l’affaire des marché» da 
““yorine.
^Cette fameU9e affaire est le sujet de beaucoup d’ebservations de la part 

Journaux ; l’un d'eux en fait le résumé à peu près en ces termes :
Tables y a eit un délit et point de coupables ,■ des sommes considé
ré Cun°V ^‘sParu » e* personne ne les a prises des marchés honteux ont 
métier ° US ’et Persollne n>en est responsable. M. Ouyrard , qui a fait son 
« l'ah.ï’a81 seul reprehensible; les ministres qui n’ont pas fait teleur, sont

Ma * ' tüu*e censure*
dans cetf a l^ünc! inutile? L’intervention de la cour des pairs

'kun.sidérar0 irtlre a.'l * *~e^e superflue? Non , certes. Bien que tes hautes 
* çt n’aient r?^'ves a guerre d'Espagne n’aient paru qu’accessoirement 

rievani |e r-°nn-e lleu 3 aucu“ dispositif, cependant elles ont été soumises 
qu; porte ,aremier CürPs i état a une discussion approfondie Le ministère , 

PaparatifI^°ffiS ll)^^ des deniers publics et de manque
e’t'âcité ' s*8u®aans i n a fa* été mis eu cause, mais il a élé ^apprécié. Sa 

'ru-s i5» prévoyance , ont passé par une enquêta sévère, Il «a

a dû résulter une opinion qui ne portera peut-être pas ses fruits aujour
d’hui, dille Journal des Débats , et qui ,cependant ne restera pas stérile 
Attendons.

— Il paraît que les changemens que l’on avait annoncés dans 
le ministère anglais se bornent, quant à présent , au remplace
ment de lord Bathurst par lord Aberdeen , à la tête du ministère 
des colonies.

Ce changement ne fait qu’acroître l’influence de M. Canning, 
dans le conseil , puisque lord Aberdeen est connu pour ud de 
ses amis particuliers et un des zélés partisans de son système.

On avait parlé de là retraite du.lord chancelier qui a moins 
le goût des améliorations sociales, et qu’on sait surtout op
posé à l'émancipation des catholiques d’Irlande, Mais le lord- 
chancelier est très-vieux et très considéré par son caractère : 
né dans les derniers rangs de la société, il a dû son élévation
i ses travaux et à ses talens. Sa carrière politique ne peut dé
sormais être longue; et on aura voulu lui épargner le désagré
ment d’une apparence de disgrâce.

C’est sous la direction de lord Bathurst que se trouvaitfjl’ile 
de Stc-Hélêne pendant le long supplice que la vengeauce des 
cabinets de l’Europe y a infligé à Napoléon, qu’ils avaient si 
humblement cariessé au temps de sa toute puissance. ( Courrier.)

—C’est à Toulon que M. le général Guilleininot va s’embarquer 
pour se rendre directement à Constantinople. Il emmène avec lui, 
en qualité de deuxième secrétaire de son ambassade, le second 
fils de M. le comte Beugnot.

Il faut espérer que lorsque nous aurons un ambassadeur à 
Constantinople , notre ministère ne sera plus réduit à ne nous 
donner effautres nouvelles de Turquie que celles qu’il plaît i 
M.le prince de Metternich de laisser transpirer, toutes tron
quées dans sou Observateur autrichien.

Le silence obstiné qu’il continue à garder , prouve mieux que 
ses récits arrangés, que la dissolution des janissaires éprouve , 
dans les provinces, d’invincibles difficultés ; qu’ilfaudra y renon
cer ou que le féroce Mahinoud'tombera comme ses deux prédé
cesseurs.

I) est difficile de calculer les immenses résultats qui doi
vent sortir , pour l’Europe , des ruines d’un empire qui devra 
encore sa perte â M. le prince de Metternich , dont les conseils 
n’ont jamais eu que des résultats funestes pour les peuples ua 
pour ies rois.

Opinion du Globe sur les Jésuites.
Tandis que M. de Montlosier et l’élite du barreau français 

provoquent les sentences de la magistrature contre les jésuites et 
les congregations , un journal français qui pousse la sévérité de 
ses principes de liberté jusqu’à en vouloir pour les jésuites enx- 
mêmes , le Globe réclame de tout son pouvoir la tolérance pour 
tout le monde. Une lutte s’est engagée à cette occasion entre 
M. de Kératry , dans le Courrier français , et les rédacteurs du 
Globe. Gommecette question occupe maintenant tous les esprits 
chez nos voisins , et qu’elle se rattache d’ailleurs à des principes 
généraux applicables partout, nous croyons faire chose agréable 
à nos lecteurs de mettre sous leurs yeux quelques fragmens du 
dernier article du Globe.

» Notre dissidence dans l’affaire des jésuites et de M. de Mont- 
losir n’est ni une inconséquence , ni une boutade d’un jour , ni 
un désir de uousdistinguer ; pour qui lit le Globe avec attention, 
il est facile à voir que le jugement porté sur M. de Montlosier 
tient à tous nos principes , ou plutôt au seul principe que nous 
avons pris mission de faire prévaloir en toutes choses,c'est-à-dire 
liberté pour tous.

» Avec tout ce beau zèle contre les jésuites , on s’éloigne peu 
à peu de la tolérance , en invoquant des juges de la conscience et 
des tribunaux de doctrine. On s’arrête dans un progrès qui 
n’est pas , comme ou le dit, impossible , puisque M. Kératry lui- 
même nous montre au-delà des mers un pays où la doctrine que 
nous soutenons est passée dans les mœurs. Ainsi déjà nous ne 
nous tenons pas tant dans l'abstrait, que semble le craindre no
tre honorable adversaire , si nos lois tie nous donnaient pas pins 
que l’espérance , l’exemple des Etats-Unis suffirait bien pour 
absoudre nos théories ; et il ne faudrait pas tant pour reprocher 
de songer à l’avenir.

» L’avenir ! il peut manquer , » s’écrie M. Kératry. Que si
gnifie cette crainte en regard de l’Amérique qui dépasse toutes 
les espérances delà philosophie du dernier siècle, au milieu des 
ruines de nos vieilles monarchies qui se défont elles-même», nu



milieu d’une nation surtout dora la hardiesse, toujours rebelle à 
Rome , n’a pUrs même aujourd'hui le frein de la croyance. Tout 
le génie de la compagnie de Jésus , dans ses premiers et plus 
beaux jours , revivrait-il pour nous attaquer , il ne pourrait 
faire mieux que les missionnaires , les convertisseurs de bou
doir , et lus agents de corruption du tre'sor ; quelques milliers 
de femmes congréganistes , quelques misérables achetés à prix, 
d’or , des paysans séduits aujourd’hui et demain sifflant leurs 
adducteurs , voilà leur force ; des prophéties et des révélations 
des scènes de romans et de sorcellerie , des livrets qui font haus
ser les épaules aux enfans , des intrigues que le plus pauvre ou
vrier déjoue , et dont il profite pour sou bénéfice , voilà leurs 
moyens. Et quant à cette jeunesse qu’ils parquent un moment 
dans leurs collèges entre des ex vota, des agnus dei et des li
tanie* , chaque soir ou chaque semaine rentrée dans la famille, 
elle respire ; on lui a tant fait maudire Voltaire , qu’il devient 
sa première lecture , son premier guide, son premier ami ; 
ajoutez l’air du siècle , Ces prédicateurs de liberté qui se trou
vent partout, ces grandesrévolutionsdont on cause à toute heure; 
et rêvez , si vous pouvez , Saint-Âehcul maître des générations 
qui s’élèvent ; effrayez-vous encore , si vous pouvez , de ses ca
tacombes , de ses le'gions , de ses poignards. J’en demande pardon 
à tous nos amis qui prennent la panique ; mais c’est un peu trop 
aussi désespérer de l’avenir que redouter la victoire de ces gens- 
là ; et si notre confiance paraît imprudente , tant de peur dénon
cerait aussi peu de foi à la bonté de notre cause et aux progrès 
de l’esprit humain.

Je ne veux point par-là dire qu’il ne faille pas être alerte 
contre l’ennemi , le démasquer, le déjouer sans cesse : à Dieu 
ne plaise , et nous applaudissons au zèle , à la ferveur des ad
versaires des jésuites ; nous-mêmes, je crois, leur faisons assez 
bonne guerre en science et en religion,' Mais ce que nous ne 
pouvons approuver , ce sont les moyens de répression légale 
proposés par M. de Montlosier et fondés sur les doctrines de 
l’ancien régime.

Nous avons dit quo la dénonciation de M. de Montlosier était 
à la fois une erreur politique et une erreur judiciaire-, M. K.é- 
ral.ry ne s’est pas engagé à nier nos principes ; seulement il les 
a repoussés , en se plaçant pour la France dans une exception ; 
il nous a dit : Endroit vous avez raison; là où il n’y a pas de, 
culte privilégié, aucune autre surveillance qu’uue surveillance* 
de police n’est permise au gouvernement ; il n’a point à se mê
ler de doctrines , d’enseignement, de discipline , des altérations 
ou des innovations faites à un culte : mais là où il y a une 
religion d'état, I' état est juge ; il accorde des privilèges ; et en 
retour il a droit à s’enquérir de tout ce qui regarde sa religion.

Celte objection ne blesse point en apparence la liberté des cul
tes , elle n’a l’air que de constituer Y esclavage de celui qui s’est 
soumis de plein gré à des infidèles et sa hiérarchie sacerdo
tale. Mais , en regardant au fond . on aperçoit bien vite que le 
principe posé par M. liératry est le plus désastreux qu’on puisse 
poser en matière de religion. D’abord , c’est concéder qu’un 
gouvernement peut avoir une religion , faire des confessions ds 
foi, établir des magistrats religieux , être juge des opinions , et 
punir quiconque , enrôlé par hasard dans la religion de l'état, 
voudra la modifier ; et nous avons en effet un exemple de l’ap
plication du principe: M. de La Mennais était naguère traîné 
devant les tribunaux comme prévenu d’ultramontanisme ; de
main un autre peut y être traîné comme bérengarien , comme 
janséniste-, toute seçte qui voudra se former dans la religion 
de l’état tombera sous la juridiction des prêtres civils-, et les 
malheureux catholiques seront dépouillés du seul droit sur le
quel la société' n’a pas de prise , le droit imprescriptible qu’a 
chaque homme, et chaque collection d’hommes , de régler sa 
conscience et ses rapports avec Dieu , pourvu qu’il ne blesse 
en rien les intérêts et la personne d’autrui. En vain M. Kératry 
se le dissimule à lui-même et à ses lecteurs , mais il sort du 
droit nouveau fondé par la charte et se rejette sous l’ancien ré
gime ; il repousse la liberté illimitée des cultes , instituée par la 
loi fondamentale ; et prend le mot de religion d'état dans le 
sens fixé par Louis XIV et Napoléon , deux souverains absolus, 
qui ne procédaient en rien par principe de liberté, et se sont 
établis les papes de l’église qu’ils protégaient : pour eux la re
ligion de l'état était la vérité , la vérité absolue, obligatoire. 
Quoique à co.té du culte catholique , Bonaparte , forcé par les 
habitudes révolutionnaires , eût donné droit de cité au protes
tantisme et au judaïsme, il aurait réprimé, puni tonte criti
que du catholicisme régnant ; il faisait plus , par ses mesures 
préventives de censure il empêchait toute discussion , toute va
riation do foi.

Le bu d jet q«e le catholicisme reçoit ne l’engage à rien , pas 
plus que le protestantisme n’est engagé par le sien ; autrement, 
tout ce que vous dîtes de votre déclaration de 1682 , il faut 
le dire de la confession dé foi d’Augsbourg ; il faut que vous 
ayez au pied de chaque chaire protestante un juge delà foi, quf 
décide si , par exemple, le prédicateur n’est pas coupable de 
méthodisme , de quakerisme , etc, comme vous recherchez si 
le prêtre catholique n’est pas suspect d’ultramontanisme. Voyez 
où vous mènent vos principes gallicans ; les voilà poussés à leur 
conséquence rigoureuse. Heureusement il ressort de tout ce que 
nous venons de dire , qu’il 11’y a point de juges compétents 
en matière purement religieuse ; que le catholicisme n’appartient 
point à l’état , qui n’a sur lui qu’un droit de police général. Que 
si l’état est mécontent du catholicisme et ne le trouve plus bon 
pour être religion (je l’état, alors loisible au gouvernement et 
aux chambres de lui retirer an beau matin les privilèges et l’ar
gent dont il jouit/ Mais en tout cela la magistrature n’a pas , 
qua nous sachions, grand’chose à voir ni à faire : à moins loute- 
foisqu’à l’anarchie politique où nous sommes déjà , on ne veuille

ajouter Finteryentlcm anarchique du pouvoir judiciaire dans ]e> 
attributions du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, !

Je n’ai pas dit un mot des jésuites , parce que M. Kératry s’esi 
appliqué surtout à constater le droit de propriété du gouverne 
ment sur le catholicisme , et qu’il repousse surtout les jésu^ 
comme incompatibles avec le catholicisme , tel que la charte, ,lj|' 
il , l'élève à la dignité de la religion de l'état. Si ce que j’ai o»! 
posé à son principe generalest vrai, l’application auxjésuitessa 
déduit naturellement.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
M. Eynard a adressé aux journaux suisses une lettre de M, P{. 

trim , undes agens qu’il a expédiés en Grèce pour le rachat des 
infortunés chrétiens. Aussitôt sou arrivée à Corfou , M. Pétrin, 
s’empressa de voir M. le comte de Viario-Capo-d’Istria, repré. 
sentant le chef de la maison Jérostrachy, auquel ii cofcmuniipi 
ses lettres. Celui-ci se montra tellement assuré du succès, ^ 
M. Petrini réunit aux sommes qui lui avaient été envoyées li 
lettre de créance de 20,000 fr. qui avait été expédiée pour li 
compte d’un illustre voyageur , ce qui a formé un capital dt
13.000 piastres fortes environ. M. le comte Viario-Capod'ls. 
tria s’est occupé alors du rachat des Grecs qui n’a offert aucuns 
difficulté.

M. Eynard annonce également qu’il a suivi les intentionsdej 
souscripteurs prussiens qui ont fait remettre une somme dt 
13o,648 fr. pour envoyer des subsistances aux Grecs nécessite»! 
et racheter les femmes et les enfans. Il a fait expédier immédiate
ment d’Ancône cinq chargeinens de subsistances. 11 a envoyé !i 
même jour 40,000 fr. à Corfou , afin que les secours fussent 
promptement dispenses ; 20,000 fr. seront pour les malheurcnl 
qui se sont réfugiés àCalamos et qui se trouvent au nombre ée
30.000 ; les 20,000 autres francs serviront à augmenter le rächt 
des esclaves.

M. Eynard termine ainsi sa lettre :
En vous faisant part de la générosité de toute mie nation, il 

dois , Messieurs , ne pas vous laisser ignorer celle de Mgr. le duc 
d’Orléans; ee prince , ayant appris que le„ malades et lesbies« 
grecs manquaient de médicamens , fit mettre à ma disposition, 
par le baron de Staël, dix mille francs ; 6 mille pour achat à 
médicamens , 4 mille pour d’autres secours.

Je me présentai à Carouge chez S. A. pour le remercier de « 
don généreux; je venais justement de recevoir la nouvelle lit 
Calamos, S. A. en apprenant ces infortunes, se tourna reri 
Mlle. d’Orléans , et lui dit : « Ma sœur, entends-tu ce tristeré- 
« cit : des femmes, des enfans qui meurent de faim, u# ferons- 
<■ nous rien de plus pour ces malheureux Grecs ? » Mlle. d’Or
léans répondit aussitôt : « Oh ! je donne bien volontiers ciq 
mille francs , et moi cinq mille autres » , ajouta lo due d’Orléans. 
J’acceptai avec reconnaissance ces nouveaux secours , offertsarts 
une générosité si touchante et si simple.

Toutes les classes , tous les âges s’occupent du sort de «* 
pauvres Grecs. Des jeunes gens de Dijon viennent de m’écrire to 
mots suivants en m’envoyant 520 francs:

a Vous avez fait un appel au comité de Paris , cet appel a été 
entendu ici par quelques jeunes gens, et je viens vous recom
mander leur offrande; nous nous sommes associés à toutes Id 
collectes qui se sont faites à Dijon quand Missolonghiexistait,® 
jourd’hui ce n’est plus une œuvre du salut général qui nous 
anime , c’est un acte de charité chrétienne que nous voulons®' 
complir. Le modique secours que nous offrons a donc une desti
nation spéciale : La rédemption des enfans captifs, c

Je ne doute pas , Messieurs , que vous n’éprouviez un vifpl®' 
sir en lisant des détails aussi satisfaisons pour l’humanité.

PAYS-BAS.

Gand, le'] août. — L’ouverture dusalon d’exposition s’eslft'j1 
hier à l’académie de peinture et de sculpture, avec la plus g«»® 
solennité. Cette cérémonie a eu lieu en présence de S. Exc.M-" 
gouverneur de la province , deM. le bourgmestre de la ville-® 
M. van Hulthem, vice-pre'sideut de l’académie, l’un des 
teurs de l’université , etc. On y remarquait un grand no^ 
d’artistes el de citoyens distingués, parmi lesquels nous nf 
plaisons à citer M. Walther , inspecteur-général de l’instriri1-'1 
publique , dont la présence acnonce toujours rétablissement * 
quelque institution utile ou la suppression de quelque ojfïP0f 
tion illégale.

Toutes les parties du concours offrent des morceaux 
grande beauté, et qui prouvent que l’école belgique reprend cl# 
jour quelque chose de son ancienne splendeur. {Court. Paf 's']

Liège , le g Août.
Par ordonnance de M. le premier président de la cour ^ 

Liège, la session des assises, pour le quatrième trimestre^ 
cette année s’ouvrira simultanément â Liège , à Namur , à Lus* 
bourg, et à Maëstricht le 2 octobre prochain ; sont dél# 
pour présider les assises : dans la province de LimbotU'g > ‘" j 
conseiller Franssen j pour le grand-duché de LaxemboWj 
M. le conseiller de Pitteurs ; pour Narnur , M. le coBßQW 
Crombet et pour Liège M. le conseiller Dupont-Fabry. Les .ri 
seillers qui siégeront en qualité de juges dans notre Pr°'ri, 
sont MM. Haenen , Delagravière , Fandervrecken et C 
heyden à Ilauzeur, suppléans MM. Dupré. et de Hoyos. ■

— D’après le dernier rapport qui a été présenté an r®1 
Danemarck sur l’instruction publique , il y avait, dans ce,P|f 
royaume , en 1825 , onze cent quarante-trois écoles 
ment mutuel, et cinq cent soixante-quatre autres ont c <- 
blie* dans le courant de cette «nuée,



Le même gouvernement' a pris des ineSnreâ très t<?vèfés poor 
)a propagation de la vaccine. Les catholiques pour se faire con
firmer , les mémonites pour se faire baptiser , et les Israélites 
poiu;se marier doivent prouver qu’ils ont été vaccinés.
_ On assure qu’avant l’ouverture de la session des états-

générans, il arrivera un nouvel ambassadeur de Rome prés la 
cour des Pays-Bas. (J. de la Belgique.)
_L-Observateur Autrichien , du 1er. août, contient l’article

ci-dessons :
Constantinople , le 10 juillet. —- Quoique les garnisons des 

châteaux forts sur le Bosphore , connues sous le nom de Jamaks, 
se fussent conduites tranquillement pendant la revolte des ja
nissaires , et eussent même offert leurs services au sultan pour 
dompter les rebelles, le séraskier Hussein-Pacha crut néanmoins 
ne pouvoir compter sans réserve et constamment sur leurs dis
positions , attendu qu’elles ne .s’ôtaient pas montrées favorables 
au nouveau mode d’exercice. Il re'solut en conséquencê de les 
éloigner de ces châteaux et de ccs batteries , et de les rempla
cer par d’autres troupes. Cette mesure , qu’on n’avait jamais pu 
antérieurement mettre à exécution , pendant l’existence des ja
nissaires , a été accomplie cette fois sans resistance. Hussein- 
Pacha avait déjà éloigné les têtes les plus ardentes , et donné 
l’ordre que tous les individus des garnisons , qui ne sont pas 
domiciliés et mariés dans le pays , fussent renvoyés dans leurs 
foyers. On n’éprouva aucune difficulté à les en faire sortir et à 
les embarquer. Le 3o juin , le sérasquier lui-même se rendit 
avec les deux autres pachas commandant sur le Bosphore à Bu- 
jukdgrç, pour prendre les mesures nécessaires. A la place des 
jamaks, on a réparti dans les châteaux et les batleries plusieurs 
centaines de canonniers et d’hommes pris dans les troupes du 
Sérasquier; ils ont été reçus sans difficulté ; néanmoins, pen
dant cette opération, un corps de troupes suffisant était resté en 
observation dans le voisinage.

Une mesure qui a fait une assez vive sensation , parce 
qu’elle tombait sur un des ministres de la Porte Les plus connus 
et qui a joui antérieurement de la plus grande influence , c’est la 
destitution et le bannissement de éadik-Effendi, ci-devant reis- 
eifendi, et en dernier lieu intendant de la fonderie de canons. 
On l’accuse d’avoir donné asyle chez lui à un des janissai
res condamnés ; mais il est plus vraisemblable que cette 
rigueur a d’autres motifs ; Sadik s’est toujours montré , ainsi 
qud Hussein-Bey, l’ennemi du système qui domine maintenant.

Les nouvelles des provinces voisines de Iff capitale sont très 
tranquillisantes pour la Porte. A Andrinople , Broussa et 
Smyrna , la dissolution des janissaires s’est opérée sans la 
moindre^ difficulté. A Smyrne particulièrement , l’opinion pu- 
hhque s’est prononcée très ouvertement eu faveur du nouvel 
cidre de choses, et par là il est devenu facile au pacha de désar». 
mer les janissaires et d’anéantir les signes distinctifs de leur re
giment.

Lue division de la flotte du capitan-pacha, consistant en 25 bâ- 
üneru (*e guerre, a mis le 4 â la voile des Dardanelles. On croit 

maintenant que la première entreprise du capitan-pacha pourrait 
e ie uigee sur Samos , dont les habitans , d’après les nouvelles 
e myrne , doivent être très disposés à se soumettre à des 

«mu 1.0,,ls acceptables. Le nombre des individus armésdans cette 
c 11e doit monter qu’à quelques centaines d’hommes. Les chefs, 
omuiement Logotheti, qui , comme on le sait, a été le pre- 

^ 161 auteur du malheur de Scio, ne s'occupent que des moyens 
eff t6 rniettre eux-mêmes en sûreté au moment du danger. A cet 

i’ L°S°theti lient un bâtiment prêt pour pouvoir fuir aussitôt 
Jue la Autle turque s’approchera.

Bibliothèque du Jurisconsulte et du Publiciste.

3me. Livraiso».
ci ; ?^Uer ’ <lui yiellt de paraître , renferme plusieurs arti- 
do M o-63?'18 Pour la science de la législation. Deux notice; 
nin i / Ura l llne Intitulée : Coup-d'œil sut le droit cri 
* p l :'Anglftarre > et l’autre : Législation de la républtqu 
«t rn . ■ indiquent les sources les plus pures où le publicist 
de 1Istorien peuvent puiser la connaissance des lois de cei 
(antX Pays- Le premier de ces deux articles est le plus impor 
re Par 8011 objet et par son étendue : on peut néanmoins lu 
leurs°Cher de n être Suères qu’un catalogue raisonné des ineil- 
l’Lisl °.UVraSes qni existent sur la législation criminelle di 
lité et irie ’■ mais à Ce titre seul 11 est d,une très-grande uti 
notice, » ,refleKions très-courtes qui sont semées dans cett; 
plu,, ®°nt nature à faire regretter que l’auteur ne se livre pa 

'1 peuvent a lui-même.
peoed®^®e défaut se fait sentir dans les aperçus beaucoup tro 

Clue M* Destrivaux a publiés sous le titre d 
“bservat ,£^eXi0reS SUr les Peines infamantes, à la suite de se 
qui J “.0ns suj' la question de la peine de mort. Plus les idée 
d’en m„!IC“ ^ï18 cet artlcle sont relevcîes - Plus il importai 
tntr’eii “trer la lustesse et de falre sentir la liaison qu’elles on 
flexions5’ °,y > f’?8t c® qu’°n ne peut découvrir dans ces ré 
lauteur’aqUVaid° d une m®dltation assez sérieuse et don 
lecteUr U pu ’ mieax <llle personne , éviter la peine a

efllCOle d.ans cette livraison un petit traité d’i 
* “■ *««*«*•*.nuestmn 1 , ^7 . IUdLiere 7 ae îvi. ürnst cadet, i

tiùn essentielle eSlslation civile : La cause est-elle urne con 
Nons -e Pour vaiïdité des obligations ?

droit criminell^nSJ)ar ClterDun frafiment du cotip-d’œil sur 
« G-t <xnde-Bretagne, Voici comment M. Eh

haùin explique et excuse tout à fa fois , avec raison , i'inthtttâtl« 
que les peuples des deux eontinens ont prise de jeter sur l’An-- 
gleterre un coup-d’œil d’envie quand il s’agit des institutions jù- 
diciaires et de consuller les publicistes français et anglais pont 
la confection des lois pénales.

« Quelque différentes que soient les opinions des peuples di
vers sur la gravité des délits, et quelques égards que doive avoir 
le législateur à ces diversités nationales , la distribution des pei
nes doit toujours , pour être juste , se régler d’après quelques 
principes immuables , qui dérivent de la nature de l’esprit hu
main ; et si le goût plus prononcé d’une nation pour les études 
métaphysiques l’a porté plus qu’aucun autre à faire des re
cherches sur les véritables sources et les différons degrés de la 
culpabilité, pourquoi les législateurs d’autres peuples ne de
vraient-ils pas mettre à profit les résultats heureux de pareilles 
recherches ? Si , de l’autre côté le peuple auglais a porté plus 
loin qu’aucun autre la science de la véritable liberté et les vertus 
civiles nécessaires pour la maintenir , si la constitution de l’An
gleterre a plus ou moins servi de modèle à plusieurs états dans le 
perfectionnement de leur édifice social , n’est-il pas naturel que 
les peuples désirent la réforme d’une procédure criminelle qui 
rappelle l’ancien état des choses ? N’est-il pas juste que ces 
mêmes peuples fassent des vœux pour obtenir aussi les institu
tions judiciaires des Anglais , d’autant plus qu’elles sont chez 
eux intimement liées avec les institutions politiques , et 
qu’on peut les considérer comme leur principal soutien ? »

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Fragmens et ornemens d'architecture dessinés à Rome d’après l’an
tique, parCh. Moreau, ire livraison, publiées Bruxelles , chez J. B. A. M, 
Jobard. Il y a quelques années, les publications de ce genre, peu nombreuses 
étaient encore restreintes à un très petit nombre d’exemplaires, parc® que 
les frais de la gravure ne permettaient guère aux artistes de compter sur 
d’autres acheteurs que les directeurs des bibliothèques publiques , des ville* 
ou des universités richement dotées , et sur un très petit nombre de parti
culiers opujjens. Aujourd’hui, grâce à l’invention de la lithographie, le prix 
de ces sortes d’ouvrages étant mis à la portée de presque tous ceux qui peu
vent en faire fruit, chacune de ces entreprises se fait à un beaucoup plus 
grand nombre d’exemplaires, et elles se multiplient et se diversifient rapide
ment , au profit des arts et du goût, sans que le succès des premières soit 
un obstacle au succès de celles. qui les suivent. La livraison, des 
fragmens d’architecture antique que nous annonçons aujourd’hui , 
nous paraît réunir toutes les conditions de «accès que peut offrir 
une pareille collection. Peu nombreux et à bon marché, bien choisis 
et parfaitement dessinés, du moins s’ils ressemblent tous à ceux 
que contient la livraison que nous avons sons les yeux , ces fragmeus et 
ornemens publiés par M. Jobard ne peuvent manquer d’être achetés et fort 
utilement consultés par tous les artistes qui sont jaloux de suivra de’beaus 
modèles. Les sculpteurs, les plafoneurs , les fabricans de msubîes , les orfè
vres , les peintres en appartement, etc. , peuvent également y puiser des 
leçons et de* inspirations pour leurs travaux.

Liège, le 8 août 1826.

A M. le Rédacteur_ du Journal Mathieu Laensbergh.

Monsieur ,

Qu’il me soit permis de détruire par la voie de votre journal les bruits 
calomnieux répandus dans le public contre ma réputation.

Je suis Français, Monsieur, éloigné de deux cents lieues d’ici et il fautd’a» 
bord que le public sache sous quel rapportje suisarrivéen Belgique. Monsieur 
Bénit sut dans ses voyages en France , que je venais d’inventer un mé
tier à tisser par mécanique toutes sortes d’étoffes unies et comme il avait 
formé le plan de créer à Liège un établissement en mousselines , il vint 
chez moi et je m’engageai à lai faire des métiers. Voilà mon entrée en 
cette ville , malheureusement des circonstances indépendantes de la vo
lonté de Monsieur Bénit, l’épuisement de ses fonds , lui ont fait abandon
ner son entreprise avant que j’eusse achevé mon ouvrage.

Nombre d’expertises ont été faites dans les ateliers des manufactures de 
St. Laurent depuis la faillite du sieur Bénit , et vu le non achèvement du 
métier, quelques-uns ont décidé de prime abord que le ’métier était rnau- 
vais, que c’était le résultat d’une fausse conception. De ce’jugement porté sî 
précipitamment, il en est résulté des bruits désavantageux à ma réputation - 
on a voulu insinuerau public que j’avais trompé le chef de rétablissement’ 
La méchanceté ne s’en est pas tenue là , on a tenté de me déshonorer à Ver® 
vier3 comme à Liège. Je dois vous dire , Monsieur le rédacteur, que j’ai 
construit un métier à tisser par mécanique du même système pour MM Fran
çois Biolley et fils , à Yerviers; mes calomniateurs n’ont pas craint de dir® 
que mon métier fait chez MM, Biolley et fils était en non activité, et qu’on 
l'avait trouvé des plus mauvais.

Quelle fut mon indignation , Monsieur, sur le point de perdre le fruit d® 
mes travaux continuels et de voir mes sollicitations rejetées par le gouver- 
nementauprès duquel je sollicite un brevet : le coup était violent... Mais 
comme le métier que j’avais fai! à Verviers avait été reconnu excellentes 
j’avais été moi-même présenté sa mise en activité qui produisait les meil
leurs résultats , j’ai cru donc , Monsieur, me justifier pleinement devant I® 
publio en provoquant de MM. François Biolley et fils un certificat de situa- 
tion de mon métier mécanique.

Voici leurs propres termes , et j’offre vision de la pièce originale :
« Nous certifions que M. Jean Marie Pelletier nous a construit un mé- 

» tier à tisser par mécanique qui marche bien et confectionne régulière- 
» ment les étoffes pour lesquelles il a été fait.

« Verviers, le 5 août 1826. Signé F. BiottEï et fils, b

Cette pièce-suffira sans doute, Monsieur , pour faire taire mes calom®
niateur*.

Je suis occupé à construire actuellement deux métiers à tisser par méca
nique de mon système ; dans quinze jours ils seront achevés et j’aurai l’hon
neur alois, par un second avis, d’inviter les connaisseurs à venir le voir 
activer. ’

Agréez mes salutations bien sincères. Jean-Marie Pilutibr,



COMMERCE.
BOERSE D'ANVERS , du 8 août. — Effets pûmes. — Sam va

riations.
Changes. — VAmsterdam eous-t a été offert a i;4 p. o/o de perte ; le 

J, a mires court s'est placé a 4°/7 , le papier a deux mois a 4°?4 i Ie Paris 
court et a terme se sout traités a ia cote d’hier ,* le Francfort a été délaissé 
le Hambourg court manque.

Marchandises. — Il s’est veudu 800 balles café Brésil bas ordinaire a 
29 1/4 cents.

i35 caisses sacre Havane blond ont été traitées a fl. 21 1/2 en entrepôt ; 
•i 100 caisses d» a fl. 26 5/8.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 7 août. — Dette active , 5i ip 
£2 5i 3/q. Différée 3/4 718 i3p6. Bill, de chance , 17 i/4 3(4 7[i6. 
Synd. d’am. g3 3/4 94 u4 94- Rentes remb. 85 85 3/4 H®- Lots d", 
®o. Actsoc. cotn. 8a3|483 1/2 i[8.

OUVERTURE DE LA CHASSE POUR 1826.

Nous conseiller-d’état, gouverneur de la province de Liège, chevalier 
â» l'ordre du Lion-ßelgiqne ,

Conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 5 juillet i823, 
sî. 26 , et par suite de la disposition de S. Exc. le Grand-Veneur dans 
les provinces méridionales , arrêtée de concert avec les étals-députés de 
cette prov ince ;

Avons arrêié et arrêtons ce qui suit:
Article 1er. La chasse sera ouverte dans la province de Liège , le 

a5 août.
Art’, 1. La faculté de chasser ne sera exercée que sur les terrains dont les 

fruits et les récoltes auront clé entièrement enlevés.
Art. 3. Ne pourront user de la faculté de chasser soit sur leurs proprié

tés , soit sur le terrain d’autrui à la charge, d’être porteurs d une permis- 
»ïon positive et écrite du propriétaire, que les personnes qui seront mu
nies d’un permis de porl d’armes de chasse accordé par nous et visé par Son 
Excellence le Grand-Veneur.

Art. 4. Nous enjoignons à tons les officiers et agens de la police rurale 
jja veiller à l’observance des lois et réglenaens sur la police et l’exercice 
<do droit de chasser, et de constater par procès-verbal toutes les contraven
tions qu’ils découvriront.

M. le capitaine commandant la maréchaussée est invité, et pour autant 
que besoin, requis de donner désordres pour qu’il leur soit prêté main 
forte , le cas échéant, par les brigades de la province, qui sout pareillement 
ïéquises de surveiller l’exécution du présent.

Art. 5. Le présent arrêté sera inséré dans les journaux et le Mémorial ad
ministratif, publié et affiché à la diligence des autorités locales, dans tontes 
les villes et communes de la province.

Liège , lé g août 1826. Comte Liedexerke.
Pour expédition conforme , pour le greffier des états- 

provinciaux , le membre de la députation , 
Kmaeps-Kehor.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins , informent qu’ils procédront publiquement 

j )a saîle de leurs séances à l’hôtel ds ville, le mercredi 16 août courant 
à midi précis, à l’adjudication au rabais des travaux pour la réparation 
du chemin de la Boverie , jusqu’au* Vennes dans lesquels sont compris , 
I# construction de deux digues.

Pour être admis à faire des rabais il faut avoir déposé une soumission 
jao secrétariat delà régence la veille de l’adjudication et pour que celle-ci 
soit admise elle doit être rédigée sur timbre , indiquer le prix en florins 
des Pays-Bas ainsi que la caution exigée par le cahier des charges qui 

*st à voir tousles jours dans la matinée ainsi que le plan-
A l’bètel-de-ville , le 8 août 1826.

Le bourgmestre , Chevalier De Melotte D Envox 
Le secrétaire de la ville , Soleurb.

Mit civil , du 8 août. •— Naissances, 7 filles.

Décès : 2 garçons, 1 fille , 1 homme, 2 femmes, savoir : 
Honoré Martin Jules Ponteves, âgé de 54 ans , rentier , rue derrière

St-Thomas , veuf de Marie Jeannette Ida Chapelle.
Toussaint Gérard Rousseau , âgé de 26 aus, armurier , faub. St-Giltes, 

veuf de Bieudonnée Quiutin.
Anne Wegria , âgée de 80 ans, sans prof. , rue Neuville , épouse de 

Thomas Joseph Philippe.

TEMPÉRATURE DU Q AOUT.

Â 9 h, du mat. , 17 d. au-dessus o-, à 3 h. après midi, 22 d. au-dessus.

( ) Le jeudi, 24 août 1826 , à 10 heures du matin, les hé-1 
ritiers de la veuve Mottet , réexposeront en vente publique et | 
sans remise, par le ministère de Me Bertrand, notaire i I 
ce commis, et pardevant M. le juge-de-paix , du quartier,^ | 
l’ouest, en son bureau, rue Plaltes-Pierres, une maison es I 
très-bon état , propre au commerce , située à Liège, rua | 
St-Séverin. S’adresser audit notaire.

Une demoiselle qui désire apprendre le commerce d’épice- I 
rie en payant une table modique , peut se présenter cher I 
M. L’Hoest Walté , où on lui dira pour qui c’est. (85g) I

( ) La vente de la maison , rue derrière St-Jacques, sn. 485, H 
à Liège, n’ayant pas eu lieu le 3i juillet dernier sera réer-1| 
posée le 3t août courant par le ministère de Me Libeus , notaire 1 
en présence de Me Bouby , juge-dè-paix en son bureau, rueI 
Plaltes-Pierres. S’adresser pour connaître les clauses et con* I 
ditions en l’étude dudit notaire ou chez M. le juge de-paix.

Chambre ou quartier garni a louer , avec pension ou non , rut I
Basse-Sauvenière , près de la salle de spectacle , 11. 843,

En charge'pour GIBRALTAR, CADIX, SÉVILLE ET MALAGA I

Le beau schooner Belge , Jonge orancia du port de ï 20 ton-1 
neanx , capitaine de J. de Best , pour partir du i5 au Milnl 
couvant.

S'adresser pour plus amples informations au consignataire I 
M. J. Geetruyen , ou aux courtiers A. Giese , Ch. Gjusar, oui 
W. J. Marsily. . I

Anvers, ce 3 août 1826. (85o) I

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèce«, I 
et nouveaute's de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bets, I 
fils, négociant, à la Main d'or , rue Pont d’ile. (.'<$) I

Jeudi dix-sept août, à dix heures du matin on exposera e»[ 
vente publique, au plus offrant et dernier enchérisseur , e» , 
la demeure et parle ministère du notaire Lys, à Verviers, une h 
tannerie, moulin à l’huile et à tan, avec habitation et toute! 
de'pendances , situe's au lieu dit Parfondruy, lez Stavelot.

Cette vente présente toute sûreté pour l’acquéreur, S’atlres* j 
ser audit notaire pour plus amples renseignemens, (79^) [
- ’ j TT

L’orgue de l’église primaire de Tongres , province de Lun- j 
bourg, devant être nettoyé, et exigeant des réparationscousi-f 
dérailles , les administrateurs delà fabrique de cette église11’ 
vitent ceux qui désireraient entreprendre ces travaux, à venu 
prendre connaissance de l’état de cet orgue , et à faire eüsuite | 
une soumission sur timbre. *1

Le président du bureau de la fabrique , François. (8p) |

A vendre une nacelle de pécheur avec chaîne et cadenas,nou* 
Tellement goudronnée , de même qu’un grand et petit hernajf : 
maçon, deux wennes grandes et petites, échelles volantes 1 
même qu’une grande échelle de pied. S’adresser rue Chaussee«® 
Prés, n. 349. _ '

(23i) La commission administrative des hospices civils J*! 
Lie'ge , en qualité de tutrice légale des enfans mineurs de 
Jean-Jacques Walthéry et de feu Marie-Anne-Pauline-ElisaM I 
Grisard , son épouse, recueillis dansles hospices, informe 5 1 
samedi prochain 12 août 1826 , vers trois heures de relevee i l 
la salle de ses séances , rue Féronstrée , elle mettra en l»ca l0J 
à l’enchère et à l’extinction des feux , par le ministère I 
M° Dumont, notaire , le martinet de JEersa , avec cba® r J 
jardin et les ustensiles de l’usine, situé à Longdoz , quartier I 
l’Est, à Lie'ge /appartenant auxdits enfans mineurs , auXclau J 
et conditions à voir au cahier des charges déposé, au bureau e 
recette des hospices. \

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE DE St-LAURENT.
Dimanche iî et mardi i5 du courant, BAL CHAMPÊTRE , 

«|œsî-SmeU-Degueldre, faubourg St-Lanrent. (849)

Dimanche prochain et jours suivans on donnera un DIVER
TISSEMENT , chez E. Dechesne , à l’anneau d’or , faubourg 
St-Laurent, on v jettera des roues de dindons et des épaules de 
cochon. _____________ _ (861)

Dimanche ei mardi prochain GRAND BAL CHAMPETRE , 
à la Comète faubourg Vivegnis. (860)

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
Mr Schuman à l’honnenr de prévenir qu’il vient d’arriver , 

avec un grand nombre de chevaux pour voitures et cabriolets. 
H est descendu à l’Hôtel de la Pommelette. (858)

La maison 
dès-a-pre'sent

n. i6t rue Sœu-s-derHasque, est à louer 
S’adresser place de l’Université, n. 182. (856)

Vente pour sortir de Vinvision.
Jeudi 24 août 1826 , à trois heures de relevée, îes^hérit'^ 

de Catherine Lys , et autres , feront vendre aux enchères, h 
le ministère du notaire Delexhy , à ce commis , devant ’i 
juge de paix des quartiers sud et ouest de cette ville de ‘ré 
en son bureau rue Plattes-Pierres, les immeubles et rentes 
la désignation suit : _ |e(j

1er. Lot. Une petite ferme appelée la Qnoidbac , aV. J 
jardins, prairies et terres labourables qui en dépendent, si J 
la commune de Clermont, canton d'Aubel, occcupe'e pat I
tiane Derenne , qui en paie un fermage de 168 fl. P* .(ji)

2e. Lot. Une renie annuelle et perpétuelle de quarati e ^ 
florins quatre-vingt quatorze cents du royaume, c.ons)^Ulitl)l 
le pied de quatre pour cent , due par M. le chanoine vVa . 
à L‘ége. cOI)Sti'

3° Une autre rente de trente-neuf florins cinq cents , jj 
tuée sur le même pied que la précédente, due par Josop 
canne, de Housse. . p ys-B’1

4° Un capital de deux cent quatre-vingt florins des Ha j, 
produisant intérêt à 5 o[o, dû par Pb. Jacques Wadeie 
Lie'ge , et Alex. Wadeleux , de Brée. ^

S'adresser , pour voir le cahier des charges , à M. le L^si* 
paix susdit, ou au notaire Delexhy, rue St' SéverW 1 |gjjj 
taire des titres depropriété.

Liège , imyrimene de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3a®.


